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ARTICLE I—NOM.
Ce club s'appellera Club de Crosst Cham*

plaiii.

ARTICLE II.—OFFICIERS.

Les officiers de ce club seront : im pré-

sident, lin vice-président, un trésorier, un
secrétaire et cinq membres qui formeront
conjointement le comité de régie.

ARTICLE IlL—SOUSCRIPTION.

La souscription annuelle de chaque
membre sera de une piastre ($1) fjayable

d'avance. Une crosse se^a fournie à
chaque membre à son entrée, et en cas

de perte ou de bris de la dite crosse, le

comité se réserve le droit d'être seul auto-

risé à les vendre aux membres.


